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INTRODUCTION 
 

[Ŝǎ ǇƘƻǘƻƎǊŀǇƘƛŜǎ ƛƭƭǳǎǘǊŀƴǘ ƭŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ƻƴǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇƭǳǇŀǊǘ ŞǘŞ ǇǊƛǎŜǎ ǇŀǊ 9ǎǇŀŎŜ ±ƛƭƭŜΦ vǳŀƴŘ ŎŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƭŜ ŎŀǎΣ ƭŜ ŎǊŞdit photographique ou la source de la photographie 
est mentionné. 
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1. Vert-le-Grand dans son contexte géographique et administratif 

a. Présentation générale 
 

La commune de Vert-le-DǊŀƴŘ Ŝǎǘ ǳƴŜ ŎƻƳƳǳƴŜ Řǳ bƻǊŘ ŘŜ ƭΩ9ǎǎƻƴƴŜΣ ǎƛǘǳŞŜ Ł 
environ 41 km au sud ŘŜ tŀǊƛǎ Ŝǘ Ł мо ƪƳ ŘΩ9ǾǊȅΦ 5ΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ мсмо 
hectares, elle accueille près de 2 400 habitants.  

Elle est entourée des communes :  

- De Bondoufle au Nord 
- De Lisses au Nord Est 
- 5Ω9ŎƘŀǊŎƻƴ Ł ƭΩ9ǎǘ 
- De Vert-le-Petit au sud 
- 5Ŝ [ŜǳŘŜǾƛƭƭŜ Ł ƭΩhǳŜǎǘ 
- De Le Plessis-Pâte au Nord-Ouest 

La commune de Vert-le-DǊŀƴŘ Ŝǎǘ ōƻǊŘŞŜ ǇŀǊ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘŜ 
transport à savoir :  

- [ΩŀǳǘƻǊƻǳǘŜ !с Ł ƭΩ9ǎǘ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ŜƴǘǊŞŜ Ŝǘ ǎƻǊǘƛŜ Ł ±ƛƭƭŀōŞ 
- La Francilienne au Nord avec une entrée et sortie à Bondoufle 
- La ligne D du RER avec deux gares à proximité : Evry-Courcouronnes au 
bƻǊŘ Ŝǘ .ŀƭƭŀƴŎƻǳǊǘ Ł ƭΩ9ǎǘ 

- La ligne C du RER, avec une gare à proximité : Bretigny-sur-Orge au Nord-
Ouest. 

- [ŀ w5мф Ł ƭΩhǳŜǎǘ Ŝǘ ƭŀ w5 мфм ŀǳ {ǳŘ-Est. 

La commune est située à proximité du bassin de vie ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŘΩ9ǾǊȅΣ 
ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ р ǾƛƭƭŜǎ bƻǳǾŜƭƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ LƭŜ-de-France.  

Le PLU étant communal, le document qui suit est le diagnostic de la commune de 
Vert-le-Grand. Toutefois, de nombreuses interactions ont lieu avec les communes 
voisines Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŎŜƭƭŜǎ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ /ƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ ±ŀƭ ŘΩ9ǎǎƻƴƴŜΦ  
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b. Situation administrative 

 

La commune fait partie de la Communauté ŘŜ /ƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ ±ŀƭ ŘΩ9ǎǎƻƴƴŜ ό//±9ύ 
depuis la constitution de celle-ci le 11 décembre 2002. Le territoire de 
ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŎƻƳǇǊŜƴŘ нм ŘŜǎ мфс communes du ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ9ǎǎƻƴƴŜ. 
Les franges Nord de la Communauté se situent à une douzaine de kilomètres 
ŘΩ9ǾǊȅΣ ƻǴ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜ ƭŀ ǇǊŞŦŜŎǘǳǊŜ ŘŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘΦ 

Elle regroupe une population de près de 58 000 habitants sur une surface totale 
ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 19 300 hectares. 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘΩŞƭŀōƻǊŜǊ Ŝǘ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ Ŝǘ 
de renforcer la cohérence territoriale. Les compétences de la Communauté de 
Communes sont : 

- Les compétences obligatoires à savoir :  
o ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ  
o le développement économique,  

- Les compétences optionnelles suivantes :  
o /ǊŞŀǘƛƻƴΣ ƻǳ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜ ǾƻƛǊƛŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 

communautaire,  
o Elimination et valorisation des déchets ménagers et assimilés,  

- Les compétences facultatives définies par les élus de chaque commune : 
o organisation des transports en commun, 
o ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Ŝǘ ŘŜǎ ƎŜƴǎ Řǳ ǾƻȅŀƎŜΦ  
o En matière de développement et ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǎǇƻǊǘƛŦ ŘŜ 
ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ Υ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ 
ŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǎǇƻǊǘƛŦǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
communautaire 

 
  

Communes membres de la Communauté de Communes du Val 
ŘΩ9ǎǎƻƴƴŜ 
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Zoom de la carte de destination des sols du SDRIF 2013 
2. Les documents supra-communaux en vigueur  

Le Schéma Directeur de la Région Île-de-France (SDRIF) 

Le Schéma Directeur de la Région Île-de-CǊŀƴŎŜ ŀ ŞǘŞ ŀǇǇǊƻǳǾŞ ǇŀǊ ƭΩ;ǘŀǘ ǇŀǊ 
décret n°2013-1241 du 27 décembre 2013, publié le 28 décembre 2013 au Journal 
ƻŦŦƛŎƛŜƭΦ /ŜǘǘŜ ǇǳōƭƛŎŀǘƛƻƴ Ŧŀƛǘ ǎǳƛǘŜ Ł ƭΩŀǾƛǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜΣ ŞƳƛǎ ƭŜ мт ŘŞŎŜƳōǊŜ нлмо 
ǇŀǊ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩÉtat, sur le projet adopté par le Conseil Régional le 18 octobre 
2013.  

5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘΩŞŎƘŜƭƭŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜΣ ƛƭ ŀ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ 
ƳŀƞǘǊƛǎŜǊ ƭŀ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ǳǊōŀƛƴŜ Ŝǘ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜΣ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǘƻǳǘ Ŝƴ 
garantissant le rayonnement international de la région Île-de-France. Il précise les 
ƳƻȅŜƴǎ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇƻǳǊ ŎƻǊǊƛƎŜǊ ƭŜǎ ŘƛǎǇŀǊƛǘŞǎ ǎǇŀǘƛŀƭŜǎΣ ǎƻŎƛŀƭŜǎ Ŝǘ 
ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴΣ ǇƻǳǊ ŎƻƻǊŘƻƴƴŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ 
ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ǊǳǊŀƭŜǎ Ŝǘ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 
durable de la région.  

[Ŝ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ όt[¦ύ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ avec le SDRIF. Pour être 
compatible, le PLU doit «permettre la réalisation des objectifs et options que le 
SDRIF a retenu ǇƻǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŀpplication» du PLU et «ne pas compromettre la 
réalisation des objectifs et les options retenus pour une phase ultérieure». Ce 
ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ζŘƻƛǘ şǘǊŜ ǊŜƎŀǊŘŞ ŎƻƳƳŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŀƴǘ ŀux options 
fondamentales et aux ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭǎ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳent et du développement 
ǇŀǊ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ǎΩŜȄǇǊƛƳŜ ƭŀ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ƎƭƻōŀƭŜ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Řǳ {5wLCη  

Le SDRIF fixe des orientations générales sur les espaces urbanisés, les espaces 
agricoles, les espaces boisés et les espaces naturels, les espaces verts et les 
espaces de loisirs :  
 

Les espaces urbanisés à optimiser  

! ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлолΣ Ł ƭϥŞŎƘŜƭƭŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜΣ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ 
doivent permettre une augmentation minimale de 10% : 

- de la densité humaine (division de la somme de la population et de 
ƭΩŜƳǇƭƻƛΣ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǎ ƻǳ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘŜ ƭΩşǘǊŜΣ ǇŀǊ ƭŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ 
ǳǊōŀƴƛǎŞ Ł ƭŀǉǳŜƭƭŜ ǎΩajoute, le cas échéant, la superficie des nouveaux 
ŜǎǇŀŎŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ). 

- ŘŜ ƭŀ ŘŜƴǎƛǘŞ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΦ 
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Diagnostic Ŝǘ Şǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ςPLU approuvé 

Enjeux pour le PLU de Vert-le-Grand : le centre-ville, et le secteur de la Garenne 
de Braseux est identifié comme espace urbanisé à optimiser. 

 

Les espaces à préserver ou à valoriser 
 
1. Les espaces boisés et les espaces naturels 

Les ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǇǊŞǎŜǊǾŞǎΦ Lƭǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ǾƻŎŀǘƛƻƴ Ł şǘǊŜ 
systématiquement boisés. Les lisières des espaces boisés doivent être protégées. 
En dehors des sites urbains constitués, Ł ƭΩŜȄŎƭǳǎion des bâtiments à destination 
agricole, toute nouvelle urbanisation ne peut şǘǊŜ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜ ǉǳΩŁ ǳƴŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ 
ŘΩau moins 50 mètres des lisières des massifs boisés de plus de 100 hectares. Un 
ensemble de constructions éparses ne saurait être regardé comme un site urbain 
constitué. 

Enjeux pour le PLU de Vert-le-Grand : plusieurs bois (bois du télégraphe, bois des 
Everts, bois des Folies, bois de la Tombe) sont identifiées comme espaces boisés 
et naturel à protéger.  

 

2. Les espaces verts et espaces de loisirs  
 
Il convient de pérenniser la vocation des espaces verts publics existants, de 
ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƻǳǾŜǊǘǎ ǇǊƛǾŞǎ ƛƴǎŞǊŞǎ Řŀƴǎ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ŘŜƴǎŜΣ ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŜǊ 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ƻǳ ŘŜǎ ǎŜǊvices que rendent ces espaces.  

Enjeux pour le PLU de Vert-Le-Grand : le secteur du parc de Tréville est repéré en 
espace vert et espace de loisirs. 

 

3. Les espaces agricoles  
 

LΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ du SDRIF est la suivante Υ ƭŜǎ ǳƴƛǘŞǎ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ cohérentes 
sont à préserver  
 

Enjeux pour le PLU de Vert-le-Grand : les espaces agricoles actuels (84% du 
territoire) sont identifiés comme espaces agricoles à préserver. 
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A - [ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ 
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Diagnostic Ŝǘ Şǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ςPLU approuvé 

1. [ΩƘƛǎǘƻƛǊŜ ŘŜ Vert-le-Grand 

Source : ville de Vert-le-Grand 

La découverte de gisements paléolithiques sur la butte de Montaubert semble 
ŀǘǘŜǎǘŜǊ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜǘŞ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ ǎǳǊ ŎŜ ŘƻƳŀƛƴŜΦ 5Ŝǎ ǾŜǎǘƛƎŜǎ 
gallo-ǊƻƳŀƛƴǎ ǊŞǾŝƭŜƴǘ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŀƴǘƛǉǳƛǘŞΦ [ŀ 
ŘŞŎƻǳǾŜǊǘŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎ тл ŘΩǳƴ ŎƛƳŜǘƛŝǊŜ ƳŞǊƻǾƛƴƎƛŜƴ Ŝƴ ǇƭŜƛƴ ŎŜƴǘǊŜ atteste 
la continuité de l'occupation du territoire depuis plus de 14 siècles. Le village est 
signalé dès le XIe siècle dans les archives du prieuré de Longpont : il est à cette 
époque partiellement en possession de Guy de Montlhéry et de sa femme 
Hodierne. A plusieurs reprises, le domaine est donné aux religieux du prieuré. 
Braseux et Montaubert deviennent des seigneuries qui sont, plus tard, rattachées 
au village. La diversité des seigneurs et des établissements ecclésiastiques qui 
possèdent tour à tour le domaine conduit à distinguer 2 entités : un grand Ver et 
un petit Ver. Pendant longtemps, Valgrand et Valpetit désignent respectivement la 
grande et la petite vallée. 

De nombreuses maisons ou bâtiments de ferme existent quasiment sans retouche 
depuis 400 ans et certaines caveǎ ŀǳ ŎǆǳǊ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜ ƻƴǘ Ǉƭǳǎ ŘŜ мллл ŀƴǎ ŘΩŃƎŜΦ 
En 1642, la seigneurie est érigée en baronnies. Aux XVIIIe et XIXe siècle, Vert-Le-
Grand devient un lieu de villégiature privilégié pour les riches parisiens (comme 
Victor HUGO), comme en témoignent plusieurs demeures bourgeoises et 
châteaux. ! ƭŀ Ŧƛƴ Řǳ ·L·Ŝ ǎƛŝŎƭŜΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǎǘ ŎƻƳǇƻǎŞŜ ŘΩǳƴ ōƻǳǊƎΣ Řǳ 
hameau de Berthault, du domaine de la Saussaie et des trois grandes fermes que 
sont Braseux, Montaubert et Les Noues. De par son histoire, le territoire de Vert-
le-DǊŀƴŘ ŘƛǎǇƻǎŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŘΩǳƴ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ŀƴŎƛŜƴ Ŝǘ ǊƛŎƘŜΦ 

Depuis les années 1970, ce village rural a connu une forte croissance avec la 
construction de nombreux lotissements. Néanmoins la commune conserve son 
caractère agricole : 84% des terres sont actuellement occupées par des terres 
cultivées.  

!ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǇƻǳǊǎǳƛǘ ǎƻƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ 
ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŀǳȄ ŀōƻǊŘǎ ƛƳƳŞŘƛŀǘǎ Řǳ ŎǆǳǊ ŘŜ ǾƛƭƭŜΦ  
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Diagnostic Ŝǘ Şǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ςPLU approuvé 

2.  [ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 

Source : diagnostic patrimonial du Centre-Essonne, Ile-de-France 

Le village de Vert-le-Grand au XIXe  

Vert-le-Grand comptait 702 habitants en 1821. La commune était traversée par le 
Ǌǳ ŘŜ aƛǎŜǊȅΣ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǇŀǊǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŎŀƴŀƭƛǎŞΦ [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ-ville 
ǎΩŞǘŜƴŘŀƛŜƴǘ ŀƭƻǊǎ ƭe long de plusieurs axes (actuelles rue de la Mairie, rue des 
Sablons, rue des Petits Douzains, rue de la Poste et rue de la Herse) formant ainsi 
un centre-bourg relativement étalé, peu dense et aux circulations caractérisées 
par des voies se terminant dans les cours des grandes fermes.  

[Ŝ ōŃǘƛ Şǘŀƴǘ ŀǎǎŜȊ ƘŞǘŞǊƻŎƭƛǘŜ Řŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ ƻǴ ƭΩƻƴ ǘǊƻǳǾŀƛǘ ŘŜǎ ŦŜǊƳŜǎΣ ŘŜǎ 
maisons rurales, des maisons de village. Il existait trois grandes fermes à cour 
fermée dans le centre-bourg. 

Il existait également trois grandes fermes isolées à cour fermée sur le territoire 
communal : la ferme des Noues au nord-ouest et les fermes de Braseux et de 
Montaubert au nord-est.  

 

Le village de Vert-le-Grand au XXe  

[ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ±ŜǊǘ-le-Grand est lente dans la première partie du XXe siècle. 
Elle se traduit surtout par la construction de fermes ou de maisons de villages 
rurales. Au début du XXe siècle, Vert-le-Grand comme de nombreuses communes 
Ŝƴ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛŜ ŘŜ tŀǊƛǎΣ ŘŜǾƛŜƴǘ ǳƴ ƭƛŜǳ ŘŜ ǾƛƭƭŞƎƛŀǘǳǊŜΦ hƴ ƴƻǘŜ ƭΩŀǇǇŀǊƛǘƛƻƴ ŘŜ 
quelqueǎ Ǿƛƭƭŀǎ ōƻǳǊƎŜƻƛǎŜǎ ƭƻŎŀƭƛǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎǆǳǊ ŘŜ ǾƛƭƭŜ ǎǳǊ ŘŜ ƎǊŀƴŘŜǎ 
emprises. 

9ƴǘǊŜ ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎ мфол Ŝǘ мфслΣ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ±ŜǊǘ-le-Grand atteint son rythme 
le plus faible. Les constructions sont édifiées suite à des divisions parcellaires ou 
sur des tŜǊǊŀƛƴǎ ǾŀŎŀƴǘǎ Ŝƴ ŎǆǳǊ ŘŜ ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƛƴΦ  

A partir des années 1960 et surtout 1970, la commune connait une forte 
ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŀǾŜŎ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ǇƻǊǘŀƴǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ 
ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ Ƴŀƛǎƻƴǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜǎΦ [Ŝ ǾƛƭƭŀƎŜ ǎΩŞǘŜƴŘ au Nord et au Sud-
Ouest, avec la réalisation de lotissement comme « le Guichet », « le 
village »,  « les Rondins I», et « le clos de la Roseraie », etc. 

   

Source : Fond Etat-Major IGN / Analyse Espace Ville 

/ŀǊǘŜ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ-Major 
(1818-1824) 

Superposition du cadastre actuel avec la 
ŎŀǊǘŜ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ-major (1818-1824) 
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[ΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ ŘƛŦŦǳǎ ǎŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜ ǎǳƛǘŜ Ł ŘŜǎ ŘƛǾƛǎƛƻƴǎ ǇŀǊŎŜƭƭŀƛǊŜǎΣ 
ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎǳǊ ŘŜǎ ŦƻƴŘǎ ŘŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎΦ /ΩŜǎǘ ƭŜ Ŏŀǎ ŀǳȄ ŀōƻǊŘǎ Řǳ wǳ ŘŜ aƛǎŜǊȅ 
entre la rue de la Poste et de Montgrave où les maisons sont reliées aux voies par 
des allées privéesΦ ! ŎŜǘǘŜ ŞǇƻǉǳŜ ǉǳŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǎŜ ŘƻǘŜ ŘΩǳƴ ƎǊƻǳǇŜ ǎŎƻƭŀƛǊŜ 
Ŝǘ ŘΩǳƴ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ǎǇƻǊǘƛŦΦ  

5ŜǇǳƛǎ ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎ нлллΣ ǉǳŀǘǊŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ƻƴǘ ŞǘŞ 
réalisées à Vert-le-Grand : le lotissement « Les Rondins  II», le « Clos Saint 
Germain », le « Clos de la Roseraie », et le lotissement situé chemin des Petits 
Douzains.  

[ŀ ǎǳǇŜǊǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎŀǊǘŜ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ-Major avec le cadastre actuel montre que la 
trame viaire et les îlots du bourg ancien dans le centre-ville ont peu évolué. Les 
seules voies crées depuis le début du XIXe siècle sont les voies internes des 
nouveaux lotissements de la deuxième moitié du XXe siècle.  
  

Evolution urbaine de Vert-le-Grand 
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3. Le patrimoine bâti 

La région Ile-de-France a réalisé un diagnostic patrimonial du Centre-Essonne en 
2009, dans lequel elle a recensé près de 111 édifices dont :  

- 2 édifices exceptionnels : la ferme de Braseux et une villa (34, rue de la 
Poste) 

- 10 édifices remarquables 
- 98 édifices intéressants 
- 1 édifice inaccessible : le château de la Saussaie 

Le domaine de la Saussaie (château, bâtiment annexe et parc) est un monument 
inscrit. Le château actuel est implanté à l'emplacement de l'ancien château féodal 
des seigneurs de Vert-le-Grand. Rien ne subsiste de l'ancienne demeure, hormis 
les tours dressées de part et d'autre du corps principal du château, et les douves. 
La tour carrée accrochée à l'angle de l'actuelle demeure date du XVIIe siècle et 
comporte trois étages. Son toit à quatre pentes est pourvu, sur chaque face, d'une 
lucarne finement réalisée. Situé sur une propriété boisée de 7 hectares, il 
appartient ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ Ł ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ. 

Les cent-onze édifices recensés se déclinent en plusieurs typologies :  

- 22 fermes et un logis de ferme 
- 22 maisons rurales 
- 13 villas 
- 13 maisons de bourg 
- ф Ƴŀƛǎƻƴǎ Ł ōƻǳǘƛǉǳŜ όōǳǊŜŀǳ ŘŜ ƭŀ tƻǎǘŜΧύ 
- 6 maisons de notable 
- 6 cours communes 
- 6 pavillons 
- 2 châteaux : le château de la Saussaie et du Guichet 
- [Ω!uberge du Pavillon 
- [ΩŞƎƭƛǎŜ ŘŜ {ŀƛƴǘ DŜǊƳŀƛƴ 
- Le Presbytère 
- La Mairie 
- [Ω9ŎƻƭŜ 
- Un monument aux morts, 
- Un lavoir,  
- Une grange, 

- Une pompe à eau, 
- Un puit, 
- Une croix 
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4. [ΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ 
naturels et agricoles  

Source Υ Lƴǎǘƛǘǳǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ŘΩLƭŜ-de-France 

Le territoire de Vert-le-Grand compte 84 ҈ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝƴ нлмнΦ [ŀ 
commune de Vert-le-Grand a consommé 41,45 Ƙŀ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ǎŜƳƛ-
naturels entre 2008 et 2012 dont 23,61 ha de milieux semi-naturels et 17,83 ha 
ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΦ /ŜǘǘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƭƛŞŜ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŜ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
ƎŞƴŞǊŀƭ ŘŜ ƭΩ9Ŏƻ-site qui nécessite un espace relativement grand pour répondre 
aux besoins départementaux. La construction de nouveaux lotissements a donc 
une incidence très faible sur cette consommation. On note que les espaces 
ouverts artificialisés et plus précisément les espaces verts urbains ont diminué de 
1,01 hectare pendant cette période. 

{ǳǊ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǳǊōŀƴƛǎŞǎΣ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ όртΣус ha) principal consommateur 
ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭǎ ŀ ǇǊƻƎǊŜǎǎŞ ŘŜ нΣпу hectares entre 2008 et 2012 tandis que 
ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŀ ŎƻƴǎŜǊvé son emprise (2,01 ƘŀύΦ [Ŝǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƻƴǘ 
progressé de 10,21 ƘŀΣ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
activités économiques et industrielles.  

Enfin, les espaces de carrières et de décharges ont été le principal consommateur 
ŘΩŜǎǇŀces avec +29,76 Ƙŀ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭΩ9Ŏƻ-site de Vert-le-DǊŀƴŘ ǎΩŜǎǘ 
étendu entre 2008-2012. Cette progression est relativement faible par rapport à la 
taille de la commune (1613 ha) : la part des espaces construits artificialisés est de 
seulement 8,8%.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Occupation du sol à Vert-le-Grand 

Source : IAU idF (Mos 2008-2012) 
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Occupation du sol à Vert-le-Grand 

Décharge 
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B - [ΩŀƴŀƭȅǎŜ urbaine 
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Les formes urbaines présentes sur le territoire communal 
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Fermes 
  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

Ce type de bâti se situe dans le tissu 
urbain le plus ancien de Vert-le-Grand. 
CƻǊƳŜ ŀƴŎƛŜƴƴŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ŜƭƭŜ 
porte une dimension patrimoniale 
importante et est un des principaux 
ǘŞƳƻƛƎƴŀƎŜǎ ŘŜ ƭΩƘƛǎǘƻƛǊŜ ŘŜ ±ŜǊǘ-le-
Grand.  
Les fermes étant édifiées aǳǘƻǳǊ ŘΩǳƴŜ 
cour commune, le bâti est en partie 
ƛƳǇƭŀƴǘŞ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ 
séparatives. Les fermes sont peu élevées 
(majoritairement du R+1+c). [ΩŜƳǇǊƛǎŜ 
ŀǳ ǎƻƭ Ŝǎǘ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ Ł пл҈Φ [ΩŜƳǇǊƛǎŜ 
non bâti qui correspond aux cours 
intérieures occupe une part plus 
importante que les espaces bâtis.  
Les parcelles sont généralement de 
grande taille. 

> 1000 m² 

< 40% 

Alignement 
Limites séparatives 

Superficie moyenne des 
parcelles : 

Emprise au sol moyenne 
des constructions : 

Implantation des 
constructions par 
rapport aux limites du 
terrain : 

Hauteur moyenne des 
constructions : R+c ς R+1+c 
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Maisons bourgeoises 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

On retrouve ce type de bâti dans le 
centre et le sud de Vert-le-Grand 
(quartier Montgrave). Cette forme 
urbaine est apparue au début du XXe 
siècle lorsque Vert-le-Grand est devenue 
un lieu de villégiature.  
Le bâti est implanté en retrait. Les 
maisons bourgeoises sont peu élevées 
(majoritairement du R+1+c). Les 
parcelles sont de très grande taille 
(entre 2000 et 5500m²), et se 
présentent sous des formes très 
diverses. 
[ΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŘŜ ŎŜǎ Ƴŀƛǎƻƴǎ Ŝǎǘ 
inférieure à 10%.  

Entre 2000 et 5500m² 

< 10% 

En retrait des voies et des limites 
séparatives 

Superficie moyenne des 
parcelles : 

Emprise au sol moyenne 
des constructions : 

Implantation des 
constructions par 
rapport aux limites du 
terrain : 

Hauteur moyenne des 
constructions : R+1+c 
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Maisons de village 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

Ce type de bâti correspond au tissu 
urbain le plus ancien de la commune, le 
long des voies existantes. Forme la plus 
ŀƴŎƛŜƴƴŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ŜƭƭŜ ǘŞƳƻƛƎƴŜ 
du passé de Vert-le-Grand.  
Cette forme urbaine constitue un 
ensemble urbain linéaire assez dense et 
compact.  
[Ŝ ōŃǘƛ Ŝǎǘ ƛƳǇƭŀƴǘŞ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 
voies. De faible hauteur 
(majoritairement R+1+c), il forme un 
front urbain continu. Il développe par 
ailleurs une emprise au sol importante 
(de 70% à 100%). 
Les parcelles sont généralement de 
petite taille et se présentent sous des 
formes très diverses.   

200 m² 

> 70% 

Alignement 
Limites séparatives 

Superficie moyenne des 
parcelles : 

Emprise au sol moyenne 
des constructions : 

Implantation des 
constructions par 
rapport aux limites du 
terrain : 

Hauteur moyenne des 
constructions : R+1+c 
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Habitat individuel constitué 
  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

/ŜǘǘŜ ŦƻǊƳŜ ǳǊōŀƛƴŜ ǎΩŜǎǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞŜ Ł 
partir de 1960 et est la plus répandue à 
Vert-le-Grand. On la retrouve de 
manière importante dans la partie Nord-
ouest du territoire. Elle est également 
présente dans le sud (quartier Roseraie).  
Peu tournée vers le reste du village, ces 
quartiers ont adopté une organisation 
qui se fait autour de voies de desserte 
se terminant souvent en impasse. Les 
voies sont largement dimensionnées.  
Le bâti est implanté en retrait par 
rapport aux voies et aux limites 
séparatives. La maison se développe sur 
un niveau avec des combles parfois 
ŀƳŞƴŀƎŞǎΦ [ΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŘŜ ƭŀ 
construction avoisine les 25%. Le 
parcellaire organisé à partir des voiries, 
présente une forme très géométrique. 
Les parcelles sont de taille moyenne 
(800 m²).  

800 m² 

25% 

En retrait des voies et de limites 
séparatives 

Superficie moyenne des 
parcelles : 

Emprise au sol moyenne 
des constructions : 

Implantation des 
constructions par 
rapport aux limites du 
terrain : 

Hauteur moyenne des 
constructions : R+1+c 
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Habitat individuel libre 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

/ŜǘǘŜ ŦƻǊƳŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǊŞǎǳƭǘŜ ŘŜ ƭŀ 
ŘƛǾƛǎƛƻƴ ŘΩŀƴŎƛŜƴƴŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ 
ou de grandes propriétés.  
Cette forme urbaine se développe 
ŀǳǘƻǳǊ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ŘŜǎǎŜǊǘŜǎ Ŝǘ Ŝƴ ŎǆǳǊ 
de parcelle.  
Le bâti peu dense est implanté 
généralement en retrait des voies. Le 
bâti présente une qualité diverse et est 
implanté de manière discontinue. 
[ΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŘŞǇŀǎǎŜ ǊŀǊement les 
30% de la surface de terrain. La hauteur 
du bâti varie entre R+c et R+1+c.  
Le parcellaire est soit linéaire soit 
rectangulaire. La taille des parcelles 
varie mais la plupart avoisinent les 800 
m² 

800 m² 

30% 

En retrait de voirie et de limites 
séparatives 

Superficie moyenne des 
parcelles : 

Emprise au sol moyenne 
des constructions : 

Implantation des 
constructions par 
rapport aux limites du 
terrain : 

Hauteur moyenne des 
constructions : R+1+c 
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Habitat collectif 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

Les constructions sont implantés en en 
retraits des voies et des limites 
séparatives.  
La hauteur des constructions est 
généralement comprise entre R+2 et 
wҌоΦ [ŀ ŦŀƛōƭŜ ƘŀǳǘŜǳǊ Ŝǘ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ 
de certaines constructions garantissent 
une cohésion et une transition avec 
ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭΦ [Ŝǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ 
situés à proximité des voies de desserte.   
 
 

2000 à 4000 m² 

50% 

En retrait de voirie et de limites 
séparatives 

Superficie moyenne des 
parcelles : 

Emprise au sol moyenne 
des constructions : 

Implantation des 
constructions par 
rapport aux limites du 
terrain : 

Hauteur moyenne des 
constructions : R+3 
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Grandes propriétés 
 
 
  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
  

Cette forme urbaine se caractérise par la 
maison de notable ƛƳǇƭŀƴǘŞŜ ŀǳ ŎǆǳǊ 
de son parc paysager. Elle tient une 
place importante dans le paysage de 
Vert-le-Grand par une clôture souvent 
qualitative en pierre ou une grille 
ƛƳǇƭŀƴǘŞŜ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜΦ 
Le bâti est implanté en retrait des voies 
et des limites séparatives. La hauteur 
des constructions ne dépasse pas le 
R+2+c.  
Eléments forts du patrimoine 
architectural communal (Château du 
DǳƛŎƘŜǘΧύ, elles constituent également 
des espaces paysagers remarquables 
support de la trame verte communale. 
 

> 4000 m² 

< 5% 

En retrait des voies et des limites 
séparatives 

Superficie moyenne des 
parcelles : 

Emprise au sol moyenne 
des constructions : 

Implantation des 
constructions par 
rapport aux limites du 
terrain : 

Hauteur moyenne des 
constructions : R+2+c 
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C - Le fonctionnement urbain 
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Diagnostic Ŝǘ Şǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ςPLU approuvé 

1. Les déplacements 

 Les grands objectifs du PDU Île-de-France a -

Le diagnostic aborde les différents types et besoins de déplacements, transports 
et mobilité. Un certain nombre ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǎƻƴǘ ŦƛȄŞǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ 
ŘŜ ƭΩLƭŜ-de-CǊŀƴŎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎΦ 

Un Plan Local de Déplacements (PLD) a été mis en place en 2006 et révisé en 2010. 
Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ƻǳǘƛƭ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƭƻŎŀƭe des déplacements qui décline et précise le 
ŎƻƴǘŜƴǳ Řǳ tƭŀƴ ŘŜ 5ŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ¦Ǌōŀƛƴǎ ŘΩLƭŜ-de-France (PDUIF). 

Ce plan a identifié 7 enjeux urbains auxquels sont associés des objectifs en termes 
de déplacement : 

- La qualité des centres de vie 

- [ΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴt des projets de la politique de la commune 

- [ΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƛƴ 

- La valorisation des espaces naturels et de loisirs 

- [ŀ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŘŜǎ ǇƾƭŜǎ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ ƛƴǘŜǊƳƻŘŀǳȄ 

- [Ŝ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 

- La continuité territoriale et la cohérence régionale (la desserte interne et 
les liaisons avec les territoires voisins). 

5ŜǇǳƛǎ ƭŜ мф Ƨǳƛƴ нлмпΣ ǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ tƭŀƴ ŘŜ 5ŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ¦Ǌōŀƛƴǎ ŘΩOƭŜ-de-France 
(PDUIF), a été approuvé. Elaboré par le Syndicat des Transports dΩOƭŜ-de-France 
ό{¢LCύΣ ƛƭ ǾƛǎŜ Ł ŎƻƻǊŘƻƴƴŜǊ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ƭŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭŀ 
mobilité pour tous les modes de transport (transports collectifs, voiture 
particulière, deux-roues motorisés, marche et vélo) ainsi que les politiques de 
staǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ǊƻǳǘƛŝǊŜΦ Lƭ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŘŜ 
personnes, le transport de marchandises et les livraisons. Il aborde aussi la 
ŘƛƳŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ǎƻƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŀ ƳƻōƛƭƛǘŞΦ 

Le nouveau PDUIF fixe les objectifs et le cadre de la politique de déplacement des 
ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ōƛŜƴǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŘΩƛŎƛ нлнлΦ 

!Ŧƛƴ ŘŜ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝǘ 
ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ŘŜ нл % les émissions de gaz à effet de serre 
ŘΩƛŎƛ нлнлΣ ƭŜ t5¦LC ǾƛǎŜΣ Řŀƴǎ ǳƴ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ŘŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ƎƭƻōŀƭŜ ŘŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ 
estimée à 7%, trois objectifs : 

Å une croissance de 20 % des déplacements en transports collectifs ; 

Å une croissance de 10 % des déplacements en modes actifs (marche et 
vélo) ; 

Å une diminution de 2 % des déplacements en voiture et deux-roues 
motorisés. 

 

Par ailleurs, neufs « défis à relever » sont ensuite déclinés : 

- Défi 1 : Construire une commune plus favorable aux déplacements à pied, 
à vélo et en transports collectifs 

- Défi 2 : Rendre les transports collectifs plus attractifs 

- 5ŞŦƛǎ о Ŝǘ п Υ wŜŘƻƴƴŜǊ Ł ƭŀ ƳŀǊŎƘŜ ŘŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƘŀƞƴŜ ŘŜ 
déplacement et donner un nouveau souffle à la pratique du vélo 

- 5ŞŦƛ р Υ !ƎƛǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ƳƻŘŜǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭǎ Ƴƻǘorisés 

- 5ŞŦƛ с Υ wŜƴŘǊŜ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀƞƴŜ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ 

- 5ŞŦƛ т Υ wŀǘƛƻƴŀƭƛǎŜǊ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦƭǳȄ ŘŜ ƳŀǊŎƘŀƴŘƛǎŜǎ Ŝǘ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ 
ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ Řǳ ǘǊŀƛƴ 

- Défi 8 : Mobiliser tous les acteurs des politiques de déplacement. 

- Défi 9 : Faire des Franciliens des acteurs responsables de leurs 
déplacements 

 

Enjeux pour Vert-le-Grand : la commune doit favoriser les déplacements doux 
(piétons et vélos) et résoudre les problèmes de circulations routières.  
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 Les déplacements routiers b -

Située à un peu plus de 40 km au sud de Paris, la commune de Vert-le-Grand se 
ǘǊƻǳǾŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴ ƳŀƛƭƭŀƎŜ ŘŜ ƎǊŀƴŘǎ ŀȄŜǎ ǊƻǳǘƛŜǊǎΦ 9ƭƭŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ŀƛƴǎƛ ŘΩǳƴŜ 
bonne connexion au réseau routier régional et national avec à proximité 
ƭΩŀǳǘƻǊƻǳǘŜ A6, la RD 7 et la RD 20 pour les axes Nord-{ǳŘ Ŝǘ ƭΩ!млпΣ ǇƻǳǊ ƭΩŀȄŜ 9ǎǘ-
Ouest.  

[ΩŀǳǘƻǊƻǳǘŜ !с Ŝǎǘ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜ ŘŜǇǳƛǎ ±ŜǊǘ-le-Grand via deux échangeurs : 

- Un situé à Villabé accessible via la RD 26 et RD 260 
- Un deuxième situé à Bondoufle via la RD 31 

[ΩŀǳǘƻǊƻǳǘŜ ! млп ŀǳ Nord de la commune est accessible depuis Vert-le-Grand via 
la RD 31. 

Concernant les axes départementaux, la commune est desservie par une voie 
Nord-Sud (RD31) et une voie Est-Ouest (RD26 et RD 19). La RD 31 est très 
ŜƳǇǊǳƴǘŞŜΣ ǇǳƛǎǉǳΩŜƭƭŜ ŘŜǎǎŜǊǘ ƭΩŀǳǘƻǊƻǳte 104 et les communes au sud de Vert-
le-DǊŀƴŘΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘǊŀƴǎƛǘ ǉǳƛ ǇƻǎŜ ǘǊŝǎ ǎƻǳǾŜƴǘ ŘŜǎ ǇǊƻōƭŝƳŜǎ 
ŘŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴΦ tŀǊ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴǘΣ ƭŜǎ ŀǳǘƻƳƻōƛƭƛǎǘŜǎ ƴΩƘŞǎƛǘŜƴǘ Ǉŀǎ Ł ǎŜ ǊŀōŀǘǘǊŜ ǎǳǊ 
la route qui traverse le village pour rejoindre lΩ!млп ƻǳ ƭŀ w5нсΦ 

[Ω9Ŏƻ-site au Nord de la commune entraine également des problèmes de 
circulations et de nuisances avec le passage régulier de camions pendant la 
journée.  

[ΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ǊƻǳǘƛŜǊ ǳǊōŀƛƴ Ŝǎǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ŘŜ ǊǳŜǎ Ǉƭǳǘƾǘ ŞǘǊƻƛǘŜǎ Ŝǘ 
sinueǳǎŜǎ ƛƴǾƛǘŀƴǘ Ł ǊƻǳƭŜǊ ŀǾŜŎ ǇǊǳŘŜƴŎŜΦ /ƻƳƳŜ Řŀƴǎ ƭΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ŘŜǎ 
agglomérations, la vitesse est limitée à 50 km/h, toutefois certaines zones sont 
limitées à 30 km/h. Le réseau de voirie secondaire est un réseau de desserte des 
quartiers résidentiels.  

 

 
  

La desserte routière  
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Le trafic routier : 
 
La commune de Vert-le-Grand présente les flux suivants sur les routes 
départementales : 
џ RD 31 avec un flux de 16 200 véhicules/jour dont 5 ¾ de poids lourds ; 
џ RD 26 Sud avec un flux de 16898 véhicules/jour dont 4.7% de poids 

lourds ; 
џ RD 26 Est avec un flux de 9581 véhicules/jour dont 4.9 % de poids lourds ;  
џ RD 26 Ouest avec un flux de 9307 véhicules/jour dont 5,7 % de poids 

lourds 

Le trafic routier 
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 Le stationnement c -

 

[Ŝ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ƎǊŀǘǳƛǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ ±ŜǊǘ-le-Grand.  

Il existe de nombreux parkings publics mis à disposition (rue des Marquants, 
ǇƭŀŎŜ ŘŜ ƭŀ aŀƛǊƛŜΣ ǊǳŜ tŀǎǘŜǳǊΣ ǊǳŜ ŘŜǎ IŜǊǎŜǎΧύ mais certains usagers 
préfèrent se garer sur la voirie pour être au plus près de leurs destinations.  

La commune a mise en place un stationnement limité à 20 km/h dans le 
centre pour laisser la priorité au piéton. Le stationnement est limité à 1h30 
place ŘŜ ƭŀ ƳŀƛǊƛŜΣ Ŝƴ ŦŀŎŜ ŘŜ ƭΩ!ǳōŜǊƎŜ Řǳ tŀǾƛƭƭƻƴ Ŝǘ ǇŀǊƪƛƴƎ ŘŜǎ aŀǊǉǳŀƴǘǎΣ 
Ŝǘ ол ƳƛƴǳǘŜǎ ŘŜǾŀƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ǇƘŀǊƳŀŎƛŜ-brasserie-épicerie-coiffeur. 

aşƳŜ ǎΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜ ǳƴ ǇŀǊƪƛƴƎ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭŜΣ ƛƭ ŜȄƛǎǘŜ ŘŜǎ ǇǊƻōƭŝƳŜǎ ŘŜ 
stationnement aux abords du groupe scolaire. Ces places de stationnement 
Ǿƻƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǊŞŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ   

Il existe également un projet de création de places de parking aux abords du 
domaine de la Saussaie.  
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  Les déplacements doux d -

 
Schéma Directeur Départemental des Circulations Douces (SDDCD) 
 
9ƴ ƻŎǘƻōǊŜ нллоΣ ƭŜ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ9ǎǎƻƴƴŜ ŀ ŀŘƻǇǘŞ ƭŜ {55/5Σ ƻǳǘƛƭ ŘŜ 
ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ des liaisons douces sur les routes 
départementales. Ses itinéraires ont pour objectif de constituer un réseau 
armature, support des aménagements plus locaux, afin de proposer un véritable 
maillage territorial. 
 
Vert-le-Grand est concernée par les itinéraires n°12 et n°13 du SDDCD, ainsi que 
par les aménagements ŘŜ ƭΩŀǉǳŜŘǳŎ ŘŜ ƭŀ ±ŀƴƴŜ Ŝǘ Řǳ [ƻƛƴƎΦ [ΩƛǘƛƴŞǊŀƛre n°12 relie 
Évry à Ballancourt-sur-Essonne. Dans sa traversée de Vert-le-Grand, il emprunte 
ƭŜǎ w5 нс Ŝǘ w5 омΦ Lƭ ǇŜǊƳŜǘΣ ŀǳ ƴƻǊŘΣ ŘΩŀŎŎŞŘŜǊ ŀǳ ǇƾƭŜ ŘΩ;ǾǊȅ (préfecture, 
Conseil départemental, université, etc.) et, au sud, de rejoindre les zones rurales 
propices aux activités de loisirs et à la pratique sportive du vélo. 
 
[ΩƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜ ƴϲмо ǊŜƭƛŜΣ ǉǳŀƴǘ Ł ƭǳƛΣ /ƻǊōŜƛƭ-Essonnes à Ballancourt-sur-Essonne, 
partageant, à Vert-te-Grand ǳƴ ǘǊƻƴœƻƴ ŎƻƳƳǳƴ ŀǾŜŎ ƭΩƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜ ƴϲмнΦ Lƭ ŀǎǎǳǊŜ la 
liaison entre les zonŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ŘΩ;ǾǊȅ Ŝǘ /ƻǊōŜƛƭ Essonnes et les zones rurales au 
ǎǳŘ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΦ 
 
Pour ces deux itinéraires, les aménagements seront réalisés dans le cadre des 
projets de recalibrage inscrits au SDVD.   

Itinéraires 12 et 13 
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La commune dispose de deux chemins inscrits au PDIPR (Plan Départemental des 
Itinéraires de Promenade et de Randonnée). Ce plan est un outil de préservation 
et de découverte des espaces culturels et naturels (rôle dans la trame verte via la 
continuité écologique des bords de chemin, etc.). 
 
Le PDIPR a pour objectif ; 
џ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƘŜƳƛƴǎ Τ 
џ de favoriser la pratique de ta randonnée en assurant la continuité des 
ƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜǎ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ 
ƭΩ9ǎǎƻƴƴŜ ǳƴ réseau cohérent ; 

џ de contribuer à la découverte des patrimoines naturel, culturel et 
touristique essonniens ; 

џ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴ ƳŀƛƭƭŀƎŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ όƭƛŜƴǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǳƴǎ Ŝǘ ƭŜǎ 
autres). 

[ΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ !tt!/9 όAssociation Pour le Plateau Agricole du Centre-Essonne) a 
mis en place un « circuit des fermes ηΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ŎƛǊŎǳƛǘ ŘŞōǳǘŀƴǘ dans les villes 
de Courcouronnes, Lisses, Bondoufle, Vert-le-Petit, Echarcon et ayant Vert-le-
Grand comme point de convergence. Il est présenté page suivante. 

Le ville de Vert-le-DǊŀƴŘ ƴŜ ŎƻƳǇǘŜ Ǉŀǎ ŘŜ ǇƛǎǘŜǎ ŎȅŎƭŀōƭŜǎ Ƴŀƛǎ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ 
réseau de sentes piétonnes développées notamment dans les opérations de 
lotissements récentes.  

[Ωƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇŀǊƪƛƴƎ ǾŞƭƻ ǎǳǊ ƭŀ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ƭΩŞƎƭƛǎŜ Ŝǎǘ Ŝƴ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴΦ  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
  

Chemins inscrits au plan départemental des itinéraires de 
promenade et de randonnée 
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 Les transports en commun e -

 

La commune ne dispose pas de gare ferroviaire sur son territoire. Néanmoins, elle 
ǎŜ ǘǊƻǳǾŜ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ŘŜǳȄ w9wΣ ƭŜ w9w 5 Řƻƴǘ ƭΩŀǊǊşǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ǇǊƻŎƘŜ Ŝǎǘ ŎŜƭǳƛ ŘŜ 
Ballancourt et le RER C dont la gare la plus proche est celle de Brétigny sur orge. 

La commune de Vert-le-Grand est également desservie par les lignes 202 et 314 
gérées par la société Transdev. Les bus circulent entre 6h30 et 9h00 le matin et de 
16h00 à 20h00 avec un passage toutes les 15 minutes. La ligne 314 est une ligne 
régulière à vocation scolaire qui est gérée par la société Kéolis Seine Essonne ; elle 
dessert le lycée de Corbeil-Essonnes et le centre commercial Villabé. 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ǳǘƛƭƛǎŞ ŀǾŜŎ ǳƴ ŀōƻƴƴŜƳŜƴǘ 
ou un titre de transport STIF (pass Navigo, ticket T+). 

Des circuits spéciaux scolaires permettent aux élèves de Vert-le-Grand de se 
ǊŜƴŘǊŜ ǾŜǊǎ ƭŜ ŎƻƭƭŝƎŜ {ŀƛƴǘ 9ȄǳǇŞǊȅ ŘŜ aŀǊƻƭƭŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ о ƭȅŎŞŜǎ ŘΩ!ǊǇŀƧƻƴ όwŜƴŞ 
Cassin, Edmond Michelet et Paul Belmondo). Ces circuits spéciaux scolaires sont 
gérés par le STIF depuis le 1

er
 !ƻǶǘ нлмр Ŝǘ ƭŀ /±±9 Ŝǎǘ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘŜǳǊ ƭƻŎŀƭΦ  

[Ŝ aƻōƛ ±ŀƭ ŘΩ9ǎǎƻƴƴŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ƧƻǳǊǎ Řǳ ƭǳƴŘƛ ŀǳ ǾŜƴŘǊŜŘƛ ŘŜ фƘлл Ł 
16h30 et le samedi de 9h00 à 18h00.  

Le Mobi Val Essonne est un transport collectif à la demande qui fonctionne en 
heures creuses en complément des lignes régulières. Il est utilisable par tous les 
Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ Řǳ ±ŀƭ ŘΩ9ǎǎƻƴƴŜΣ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ǇŀǊ ǘƻǳǘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ŜȄǘŜǊƴŜ ŀȅŀƴǘ ǳƴ 
besoin de transport ponctuel ou travaillant sur le territoire communautaire de la 
CCVE. 

 

 

 

 

 

 
  

Trajet de la ligne 202 

Source : Transdev 

MobiôVal dôEssonne 

Source : CCVE 
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2. Les équipements 

 

[Ŝǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ ŎǊŞŞǎ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜǎ ŀƴƴŞŜǎ мфтлΣ ǎƻƴǘ ǎƛǘǳŞǎ Ł ƭΩŜǎǘ ŘŜ ƭŀ 
zone urbaine le long de la rue de la Poste. Vert-le-DǊŀƴŘ ŘƛǎǇƻǎŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŘΩǳƴ 
ōƻƴ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎΦ  

 

 Les équipements administratifs a -

[ΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŀŘministratif, à Vert-le-Grand, est composée : 

- Des services généraux de la Municipalité : 7 Place de la Mairie Général de 
Gaulle 

- Des Ateliers municipaux (rue Saint-Pierre) 
- Du cimetière 
- 5Ωǳƴ ƭƻŎŀƭ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛŦ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŀǊŎ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎ ŘŜ ƭŀ {ŀǳǎǎŀȅŜ IŜƴǊƛ .ƻƛǎǎƛère 

 
  










































































































































































































